
FAIRE EGLISE

Si un seul membre souffre, tous les membres partagent 
sa souffrance ; si un membre est à l’honneur, tous 
partagent sa joie. 27 Or, vous êtes corps du Christ et, 
chacun pour votre part, vous êtes membres de ce corps. 
1 Co 12, 26-27

OBJECTIF
Comment marcher ensemble, constituer un seul corps, sens de 
l’Eglise universelle / Eglise diocésaine ?  Vertus théologales (foi, es-
pérance et charité) : une vie spirituelle nourrie par la prière, par la 
lecture de la Parole de Dieu et la célébration des sacrements… 

Faire Eglise tous ensemble 

https://music.youtube.com/watch?v=Lyy1Q-LzcRs

https://fr.scribd.com/document/782407047/a63-23-Faire-Eglise-
tous-ensemble

Comment faire Eglise avec ceux qui sont loin et qui ne peuvent 
plus se rendre à l’église ou qui sont hospitalisés ? Donner des outils 
concrets. 

En communion avec l’Eglise universelle, représentée par le Pape, 
nous formons un seul corps mystique avec plusieurs membres : le 
corps du Christ. 

 
Au sein de l’Eglise universelle, l’Église diocésaine regroupe les ca-
tholiques du département de Charente-Maritime. Elle est dirigée 
par l’évêque du lieu, qui travaille en collaboration avec ses diffé-
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rents conseils :

    • Conseil épiscopal

    • Conseil presbytéral

    • Conseil diocésain de pastorale missionnaire

    • Conseil pour les affaires économiques

Marcher ensemble au sein d’un diocèse implique une participation 
active à la vie de la communauté, à travers la liturgie, les sacre-
ments et les activités pastorales.

Le diocèse de La Rochelle est constitué de 42 paroisses. Chaque 
paroisse regroupe un ensemble de communes (clochers). Le bap-
tême fait de chacun un membre du corps du Christ, un membre 
de l’Eglise. Tous sont envoyés en mission. La paroisse est le pre-
mier lieu où se réalise cette mission. Elle a pour vocation d’offrir 
à chacun ce dont il a besoin pour vivre sa foi. Elle est, ce que le 
droit canonique appelle « une personne juridique » (can 515 §3). En 
règle générale, elle recouvre un territoire précis ( can 518) et, dans 
tous les cas, elle ne peut être confiée qu’à un  prêtre nommé par 
l’évêque du diocèse ( can 150). Cf charte des équipes pastorales.  
 
Au cœur des paroisses, les baptisés rassemblés en corps du Christ, 
sont appelés à marcher ensemble. Cela implique également un 
engagement à vivre l’unité dans la diversité. Et bien que les parois-
siens puissent avoir des opinions et des pratiques différentes, ils 
sont appelés à vivre en communion les uns avec les autres, à suivre 
l’Evangile et à communier au corps du Christ. 

La constitution de tous les baptisés en un seul corps renvoie à la 
mission de l’Église : annoncer l’Évangile, servir les autres et être un 
témoin de l’amour de Dieu dans le monde. Chaque baptisé a un 
rôle à jouer pour bâtir cette Eglise, par sa participation à la célé-
bration eucharistique et en rejoignant les frères et sœurs les plus 
fragiles, en raison de la maladie, du handicap ou du grand âge. 

Il s’agit pour nous de mettre des mots sur la vie de communion à 
laquelle nous sommes appelés par Dieu. L’Eglise nous offre trois 
vertus théologales qui sont la foi, l’espérance et la charité, elles se 
nourrissent les unes les autres sous l’action de l’Esprit Saint. 

Saint Paul mentionne ces vertus : Ce qui demeure aujourd’hui, 
c’est la foi, l’espérance et la charité ; mais la plus grande des trois, 
c’est la charité. (1 Co 13, 13).



La foi est un don de Dieu, en Marc 11, 22-24 :  Alors Jésus, prenant la 
parole, leur dit : « Ayez foi en Dieu. Amen, je vous le dis : quiconque 
dira à cette montagne : “Enlève-toi de là, et va te jeter dans la mer”, 
s’il ne doute pas dans son cœur, mais s’il croit que ce qu’il dit arri-
vera, cela lui sera accordé ! C’est pourquoi, je vous le dis  : tout ce 
que vous demandez dans la prière, croyez que vous l’avez obtenu, 
et cela vous sera accordé.

La charité passe par notre attention aux personnes malades ou fra-
giles. C’est, depuis Jésus-Christ, le signe majeur de la Bonne Nou-
velle et de la venue du Royaume. Une communauté ne peut pas 
s’affirmer chrétienne, si elle ne se soucie pas de ses membres fra-
giles et souffrants. C’est par nos actes que nous prouvons notre foi 
en Jésus-Christ.  

L’espérance est bien plus qu’un simple optimisme ou un désir de 
jours meilleurs : elle est la confiance inébranlable en Dieu et en sa 
fidélité. Elle s’appuie sur la résurrection du Christ et nous conduit 
vers la vie éternelle. Jusqu’aux situations les plus extrêmes, de-
puis l’incompréhension de Job jusqu’ au grand silence du Same-
di Saint, si nous ne pouvons « descendre aux enfers » avec l’autre, 
nous croyons cependant que le Christ s’y rend présent et qu’Il est 
victorieux. Jésus s’est laissé toucher et a guéri ceux qui sont venus 
vers lui avec foi et aujourd’hui encore beaucoup trouvent un soula-
gement quand ils espèrent en Lui.

Croire c’est espérer en Lui et espérer en Lui, c’est aussi s’engager 
pour Lui envers nos frères et sœurs avec qui nous formons cette 
Eglise. Nous ne pouvons faire Eglise sans nous engager auprès des 
plus vulnérables. 




